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Il est tr¯s rapidement apparu dans lôhistoire de lôASA que mener des projets de 
simplification administrative nécessitait, bien au-del¨ de lôint®gration des services 
fédéraux, des coopérations entre les administrations de toutes les entités fédérées. Une 
Convention de collaboration a dés lors été signée en décembre 2003 afin de donner une 
assise solide à cette coopération.   
 
Les programmes de travail que la Convention engendre est le fruit dôune concertation 
entre lôASA et les repr®sentants des entit®s f®dérées au Comité de concertation de 
simplification administrative ; il porte sur les dossiers de simplification que chaque 
pouvoir est pr°t ¨ mener en commun, côest-à-dire avec au moins une autre entité. Il 
compl¯te le programme annuel de lôASA ainsi que les plans établis par  projet.  Il est par 
nature ®volutif, est mis ¨ jour r®guli¯rement et approuv® une fois lôan. Certains dossiers 
sont de longue durée, voire permanents et suivent les développements du fédéral. 
Dôautres sont limit®s ¨ un objet particulier. 
Les dossiers visent à partager voire intégrer les réformes, ou certains éléments comme 
par exemple lôam®lioration de la r®glementation, les instruments de mesure, les 
procédures intégrées, les offres de services électroniques, la communication partagée.  
 
Pour tout renseignement sur le programme 2008, synthétisé ci-dessous, interrogez 
lôAgence, soit en consultant le site www.simplification.be, soit en vous adressant aux  
responsables du dossier cités dans le programme.  
 

       

  

http://www.simplification.be/
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A lôinitiative de lôASA, les services de simplification administrative des diff®rents niveaux de pouvoir 

(fédéral, Régions et Communautés) travaillent ensemble depuis 2004 sur une série de dossiers de 

simplification : 

 

I.   Le point de contact Kafka 

II.    Le test Kafka et les analyses dôimpact ex ante 

III.    La Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) 

IV.    Mesure des charges administratives 

A) Lôenqu°te du Bureau F®d®ral du Plan sur les charges administratives 

B) Le Standaard Kosten Model et le Modèle de mesure Kafka 

V.   La coopération en matière de politique européenne et internationale 

A) Généralités 

B) Participation WPRR ï OCDE ï 

C) Participation au HKG ï UE ï 

D) Réseaux de travail européens 

E) Le programme européen « Start-Up » 

F) La transposition de la « Directive Services »  

G) Directive « Réutilisation des données publiques » 

H) OCDE ï pr®paration de lôç examen par pays » (peer-review) 

VI.    La réduction des charges imposées aux agriculteurs 

VII.  Les marchés publics 

VIII.  La base de données « diplômes »  

IX.    Simplification administrative pour les personnes handicapées  

X.   Simplification des formulaires 

XI.    Les réductions et exonérations automatiques du précompte immobilier 

XII.  La signature électronique 

XIII.  Les visites dôentreprise (R®gion Wallonne) 

XIV.  Lôam®lioration des contacts entre les administrations f®d®rale, r®gionales et 

communautaires 
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I. Le point de contact Kafka 

Référence × Art.3 Convention de Coopération du 10 décembre 2003 

Documents V Point de contact Kafka  

Objectifs 

2008  

1. Repérer de nouvelles opportunités de simplification à partir du point Kafka 

2. Poursuivre le transfert des messages et lôenvoi des statistiques (ASA) aux niveaux de pouvoir 
pertinents (ex. : messages ayant trait au niveau régional transférés vers les régions wallonne, 
flamande et bruxelloise, ind®pendamment de lôorigine du message, etc.) 

3.  Redynamiser la promotion du point « kafka.be » en tant que point de contact unique 
(notamment auprès des entreprises et des citoyens francophones, suite au constat du petit 
volume des messages francophones). 

4. La Flandre a placé un formulaire web (sans campagne de communication) 
www.vlaanderen.be/wetsmatiging et transfère les messages fédéraux.  

Personnes  

de contact 

Á Pour le point de contact ASA : (Nl) Kris Blancke  (02/289.00.69.) 
  

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Française : M. Havet  
- Région Wallonne : S. Scailquin (EasiWal) 
- Communauté Flamande : E. Vermoesen (Dienst Wetmatiging) 
- Région Bruxelles-Capitale : J. Royen  

- Communauté germanophone : B. Hick  
 

II. Le test Kafka et les analyses dôimpact ex ante 

Origines × Lôid®e dôinstaurer une concertation sur ce sujet est née des réunions informelles réunissant 
les cellules de simplification des R®gions, des Communaut®s et de lôEtat f®d®ral. 

Documents V Synthèse sur le Test Kafka 

Objectifs 

2008  

1. Au niveau fédéral : travaux dôint®gration des diff®rents tests actuels (test Kafka, 
développement durable, test du genre, etc) dans un éventuel test Kafka élargi (vers une 
RIA). 

2. Suivi des discussions au niveau international via les rapports et les recommandations. 

3. Pr®paration de sessions de formation et dôinformation sur lô®ventuel élargissement des RIA 
pour les fonctionnaires fédéraux, régionaux et communautaires (sur base volontaire). 

5. RBC pr®voit lôintroduction du test Kafka fin du premier semestre 2008. 

6. Au niveau flamand : Accord Institutionnel entre le gouvernement flamand, le parlement 
flamand, les conseils dôavis strat®giques et le SERV. 

Etat 

dôavancement 

au 1er mai 08 

ü Evaluation des tests Kafka au niveau fédéral sur la période du 1er juin 06 au 31 mai 07. 

Personnes  

de contact 

Á ASA : Kathy Vanhoorne 

Á Pour les entités fédérées : 
- Région Wallonne : R. Materne et S. Scailquin (Easi-Wal) et M-J. Baeken (cabinet du Ministre-

président), 

- Communauté Flamande : F.Vanlaere et E.Vermoesen (Dienst Wetmatiging) 

- Communauté Française : M. Havet  
- Région Bruxelles-Capitale : A. Mohammad 

 

 

http://www.simplification.fgov.be/showpage.php?iPageID=210
http://www.vlaanderen.be/wetsmatiging
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III.  La Banque Carrefour des Entreprises 

Origines / 

références 

× Art.4 Convention de coopération 10 décembre 2003. 

Documents V Présentations par la BCE 

V Rapports de réunion 

V Guide de simplification ASA/RW 

Objectifs 

2008  
1. Toujours am®liorer lôinformation donn®e aux Régions concernant la nature et la fiabilité des 

données reprises dans la BCE. 

2. Promouvoir lôutilisation des donn®es BCE dans les services des entit®s f®d®r®es, puis des 
pouvoirs locaux (collecte unique des données, cfr  courrier spécifique préparé par lôASA) 

3. Encourager les Régions et Communautés à apporter à la BCE les données qui relèvent de 
leurs comp®tences (pour lôinscription de certaines entit®s ï associations de communes, 
écoles ï et pour lôutilisation des codes). 

4. Easi-Wal ïRWï va procéder à une analyse des données requises dans les procédures 
wallonnes pour les comparer avec celles qui se trouvent déjà dans la BCE.  

5. Evoluer vers un comit® dôutilisateurs. 

 

Etat 

dôavancement 

au 1er mai 08 

ü 18/03/08 : r®union du comit® dôexperts sur les points suivants :  
- la méthodologie "Collecte Unique des Données" pour les fonctionnaires régionaux, 
- un manuel-élaboration FAQ, 
- la communication vers les entreprises. 

 

Personnes  

de contact 

Les représentants de lôASA, de la BCE et des cellules de simplification administrative des 

entités fédérées : 

Á BCE : Marie-Christine Colin, Véronique Cambier et Frank De Saer 

Á ASA : Dominique De Vos  

Á Fedict : Luc Van Tilborgh 

Á Pour les entités fédérées : 
- Région Wallonne (Easi-Wal) : D. Cornet 

- Communauté Flamande (Corve) : B. Misseeuw 

- Communauté Française (ISA) : G. Habyarimana, M. Havet 

- Région Bruxelles-Capitale : J. Royen, A. Mohammad, F. Dumortier 

- Communauté Germanophone : B. Hick 

Á (é) 
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IV. Mesure des charges administratives 

A) Lôenqu°te du Bureau du Plan 

Référence × Art.5 Convention de coopération 10 décembre 2003. 

Documents V Rapports  2000 ; 2002 ; 2004 ; 2006 

Objectifs 

2008  

1. Synthèse évolutive des résultats  

2. Diffusion du rapport 2007 pour lôanalyse des r®sultats quantitatifs et qualitatifs. 

3. A la demande de la R®gion Wallonne, planification dôune r®union dôinformation sur les 
r®sultats de lôenqu°te concernant plus particuli¯rement les diff®rentes entit®s f®d®r®es. 

Personnes  

de contact 

Á ASA : Dominique De Vos 

Á Cellules simplifications des entités fédérées : 

- Région Wallonne: R. Materne et S. Scailquin (Easi-Wal), J. Delame (CESRW) 

- Communauté Flamande (D.Wetsm) : N. Van Neck 

- Région Bruxelles-Capitale : A. Mohammad 

- Communauté Française (ISA) : M. Havet 

 

B) Le Standard Cost Model et Modèle de mesure Kafka 

Référence × Art.5 Convention de coopération 10 décembre 2003. 

Documents V Le manuel « Modèle de mesure Kafka ï guide pratique destiné à quantifier les charges 
administratives » ; 

V Le rapport dô®valuation ç Charges administratives dans le secteur du transport routier de 
marchandises ». 

Objectifs 

2008  

1.  Echange entre les participants de toute information ou document intéressant concernant la 
mesure des charges administratives et les projets quôils d®veloppent sur ce sujet. 1 

2. Fédéral : mise ¨ disposition des r®sultats du Bureau de Mesure de lôASA. 

3. Confrontation des résultats des mesures des procédures relatives aux agriculteurs dans les 
2 régions (plans méthodologiques y compris). 

4. Région Bruxelles Capitale : un appel dôoffre sera lanc® pour une ®tude de faisabilit® de la 

méthode de mesure, avec résultats durant le 2ème semestre 2008. 

5. Région Flamande : mesure zéro par les services non-pionniers. 

Etat 

dôavancement 

au 1er mai 08 

ü Actualisation des paramètres de base, en particulier des nouveaux coûts (aussi bien le tarif 
que le salaire) : liste finalisée. 

 

Personnes  

de contact 

Á ASA ï Bureau de Mesure : Kris Blancke 

Á Au niveau des entités fédérées : 

o Région Wallonne (Easi-Wal) : R. Materne et S. Scailquin 

o Communauté Flamande (D.Wetsm) : N. Van Neck et E. Vermoesen 

o Région Bruxelles-Capitale : J. Royen, A. Mohammad et R. Slock 

o Communauté Française (ISA) : M. Havet 

 
                                                 
1
 Voir chapitre VI du Programme dôaction 2008 (p.15) 

http://www.simplification.be/showpage.php?iPageID=3097&sLangCode=
http://www.simplification.be/showpage.php?iPageID=3097&sLangCode=
http://www.kafka.be/showpage.php?iPageID=3112&sLangCode=FR
http://www.kafka.be/showpage.php?iPageID=3112&sLangCode=FR
http://www.kafka.be/showpage.php?iPageID=3112&sLangCode=FR
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V. La coopération au niveau européen et international 

A)  Généralités 

Référence × Art.6 Convention de coopération 10 décembre 2003. 

Objectifs 

2008  

1. Echange, entre les différents niveaux de pouvoir, dôinformations ayant trait ¨ la 
simplification administrative, lôam®lioration de la qualit® r®glementaire et leur suivi et 
concernant les initiatives de lôUnion europ®enne et de lôOCDE. 

2. Collaboration plus intense sur certains sujets (notamment sur la mesure des charges 
administratives et lôam®lioration de la r®glementation). 

Personnes 

de contact 

Á ASA : Erwin De Pue, Dominique De Vos  

Á Les cellules de simplification administratives des entités fédérées : 
- Communauté Française (ISA) : M. Havet  

- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : E. Vermoesen 

 

B) Participation WPRR ï OCDE 

Référence × Le WPRR (Work Party for Regulatory Reform ï OCDE ï) est le creuset des réflexions 

relatives à la réglementation sur la compétitivité des entreprises. 

Objectifs 

2008  

1. Collaborer à la rédaction des réponses aux questionnaires des organisations ï cfr V.I) ; 

2. Echanger les informations et documents relatifs aux projets européens et à leur (éventuelle) 
implémentation à chaque niveau de pouvoir ; 

3. Déterminer les actions à mener dans le cadre de ces projets ; 

4. R®partir les t©ches et coordonner la mise en îuvre de ces projets en  Belgique; 

5. voir chapitre V.  H)  ci-dessous : « peer review 2007 ». 

 

Personnes 

de contact 

Á ASA : Dominique De Vos  

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : E. Vermoesen 
- Région Wallonne (Easi-Wal) : S. Scailquin 

 

C) Participation au HLG (UE) 

Référence × Le High Level Group on Better Regulation (HLG) a pour objectif de soutenir la Commission 
dans lôex®cution des Programmes dôaction ç Better Regulation » et « Simplification 
administrative ».  

Objectifs 

2008  

1. Echange de documents sur les initiatives de lôUE, 

2. Echange des informations et documents relatifs aux projets européens et à leur (éventuelle) 
implémentation à chaque niveau de pouvoir, 

3. Détermination des actions à mener dans le cadre de ces projets, 

4. R®partition des t©ches et coordination dans la mise en îuvre de ces projets en Belgique. 

Personnes 

de contact 

Á ASA : Erwin De Pue 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : E. Vermoesen  
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D)  Réseaux de travail européens 

Référence × COM(2006)690 final et  COM(2007)23 

Documents V DEBR : http://ec.europa.eu/governance/better_regulation/index_en.htm 

V Programme dôaction ñWhat a reliefò 

Objectifs 

2008  

1. Chaque partenaire du DEBR ï cfr (a) ï est  invité à faire des suggestions au comité de   
concertation via lôASA : prochaine réunion les 29-30 Mai à Paris. 

2. Formation « Better régulation » proposée par le DEBR : 3 jours en juillet-août : demandes 
dôinscription en avril-mai. 

3. Continuer ¨ sô®changer, r®guli¯rement, des informations sur les initiatives de lõUE+OCDE 

4. Prochaine réunion du SCM steering Committee le 18 juin à Bruxelles : la Région 
Wallonne y est invit®e en tant quôobservateur, en vue de devenir peut-être plus tard 
membre. 

5. Concernant ñWhat a reliefò: la Belgique organisera, probablement en novembre 2008, un 
séminaire sur la diminution des charges administratives pour les citoyens. 

Etat 
dôavancement 
au 1er mai 08 

ü Mise ¨ jour de lôinformation sur les mesurages par le F®d®ral sur le website 
www.administrative-burdens.com 

Personnes  
de contact 

Á ASA : Kris Blancke 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : N. Van Neck, E. Vermoesen en E. Groené 

- Région Wallonne (Easi-Wal): S. Scailquin 

 

E) Programme européen « Start Up », dans le cadre de la 

Stratégie de Lisbonne renouvelée 

Référence × Document de travail de la Commission européenne du 26/1/2007 "Assessing Business 

Start-up Procedures in the context of the renewed Lisbon strategy for growth and jobs ". 

Documents V Document de travail de la Commission européenne du 26/1/2007 "Assessing Business 
Start-up Procedures in the context of the renewed Lisbon strategy for growth and jobs ". 

V Cfr website de lôASA : Benchmark démarrer une entreprise. 

Objectifs 

2008  

1. Toujours plus dôefforts de la Belgique pour simplifier davantage les formalités de création 
d'une S.P.R.L. et en diminuer les coûts, ainsi que pour réduire les délais des procédures 
demand®es dans des secteurs dôactivit®s sp®cifiques (sur conseil de la Commission). 

2. Attente de nouveaux objectifs communs lors du prochain Sommet de 2008 (de la part de la 
Commission Européenne). 

3. Stimuler les administrations concernées à simplifier et raccourcir les délais de leurs 
proc®dures, dans le respect de lôint®r°t g®n®ral (protection de lôenvironnement et du 
consommateur). ï ASA ï 

4. Use case « Hôtel avec restaurant » au regard de ce Programme européen Start Up et de la 
transposition de la Directive Services 2006/123/CE ï cfr point suivant : V C) (d)  

Personnes  

de contact 

Á ASA : Jocelyne Julémont 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : E. Vermoesen 

- Région Wallonne (Easi-Wal) : S. Scailquin 

http://ec.europa.eu/governance/better_regulation/index_en.htm
http://www.administrative-burdens.com/
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/support_measures/start-ups/sec_2007_129_en.pdf
http://www.simplification.be/showpage.php?iPageID=3423&sLangCode=
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F) Transposition de la Directive "Services" 

Référence × Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur. 

Objectifs 

2008  

1. ASA : coordonner le chapitre II de la Directive relatif à la simplification administrative 
(simplification des procédures et formalités pour accéder et exercer une activité de service, 
mise à disposition de ces procédures par voie électronique et par lôinterm®diaire dôun 
guichet unique, organisation de lôinformation autour de ces proc®dures). 

2. Suivre étroitement les aspects de simplification au niveau fédéral (ces aspects étant liés au 
screening, lôASA collabore dans ce cadre avec la CEI). 

3. Colloque organisé par lôUnion des villes bruxelloises et le MRBC, destin® aux communes 
bruxelloises début février.  

Personnes  

de contact 

Á ASA : Jocelyne Julémont et Erwin De Pue 
Á Pour les entités fédérées : 

- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : E. Vermoesen en E. Groené 
- Région Wallonne (Easi-Wal) : S. Scailquin 
- Communauté Française : O. Mahy, S. Rocour, M. Rothschild 
 

Á Le GT mixte Directive Services est composé des membres : 
- du Comité stratégique de l'accord de coopération e-gov 
- du Comité de concertation simplification administrative 
- de Comex  

- de la Task force CEI/MI ad hoc  
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G)  Directive "Réutilisation des données publiques" 

Référence × Directive du 17 octobre 2003 relative à la réutilisation des informations publiques 
(2003/98/CE) 

Documents V Loi  du 7 mars 2007  

V Arrêté du 19 octobre 2007 

V Décrets et ordonnances 

V Textes et ppt. du colloque du 11 décembre 2007 (voir www.simplification.be). 

V Site www.epsiplus.net  

Objectifs 

2008  

1. Poursuite de la coordination de la transposition de la directive tous niveaux de pouvoir 
confondus. 

2. Portail sur la commercialisation des donn®es, syst¯me de licence, é (Comit® de la 
Transparence) 

3. Un groupe de travail sur la comptabilité publique fédérale sera chargé de plancher sur les 
garanties de transparence exigées par la directive. 

4. Participation aux activit®s de lôUE : révision de la Directive (questionnaire à remplir pour 
juillet) 

5. Participation au réseau  international (OCDE), à la demande des USA. 

6. Information vers les autres régions et communautés sur demande.  

7. Echange des informations pertinentes (juridiques, bonnes pratiques, litiges, solutions,é) 
entre les autorités fédérales et toutes les entités fédérées. 

Etat 

dôavancement 

au 1er mai 08 

ü Transposition de la directive finalisée. 

ü Mise en place du Comité de la Transparence au niveau fédéral. 

ü Elaboration dôun questionnaire ¨ destination des diff®rents services publics pour r®colter les 
données publiques qui devraient être présentes au sein du portail fédéral, selon la 
Directive. 

Personnes  

de contact 

Á ASA : Dominique De Vos et Claire Hérin 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande : P. Goethals, J. Bouciqué, R. Suys, W. Verdonck et M. Verhavert 

(département Proces en- Informatiebeheer) 

- Communauté Française : G. Habyarimana, O. Mahy et O. Demilie, I. Roux, N. Lollo (CGRI) 

- Région Wallonne : D. Sibille 

- Région Bruxelles Capitale : O. Dupont 

- Communauté Germanophone : M. Marquet 

  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.simplification.be/
http://www.epsiplus.net/
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H) OCDE ï Pr®paration de lôexamen par pays (peer-review) 

Référence × Documents PR.be 

Objectifs 

2008  

LôUE a command® ¨ lôOCDE des examens relatifs ¨ la capacit® de gestion r®glementaire pour 
15 Etats membres, dont la Belgique. La question était de fixer une période entre 2008 et 2009 
pour lôex®cution. Compte tenu des agendas r®ciproques, la 2ème moitié de 2008 a été préférée. 

Rmq : DDV (ASA) rappelle que la Belgique est le seul pays ¨ nôavoir jamais proc®d® ¨ un peer 
review dans cette mati¯re, mati¯re dans laquelle elle nôest pas sans atout actuellement. Elle nôa 
donc probablement pas int®r°t ¨ sôabstenir de participer. DDV rappelle aussi que les peer-

review sur le Regulatory Reform ne valent que par leurs recommandations !!  

1. Prise de contact avec les ministres concernés des différentes entités fédérées pour accord. 
2. N®gociation avec lôOCDE sur les aspects ¨ analyser. (ASA, en concertation avec les 

régions) 
3. Constitution dôun groupe de pilotage et dôun comit® de r®daction. 
4. Analyse des aspects « réforme réglementaires et simplification administrative » par niveau 

de pouvoir (travaux préparatoires àpd avril 2008 ) ï planning cfr pv réunion 25/04/08.  
5. Planification dôune rencontre entre personnes de contact PR du CCSA et consultants en 

juin 2008 pour clarification du contenu du questionnaire. 
6. LôASA pr®parera aussi les documents de base pour la proc®dure de consultation OCDE-

UE, en faisant appel notamment à des experts dans les matières telles que la consultation, 
les réglementations alternatives, etc. 

7. R & C indiquent des personnes ressources qui seront interrogées pour cet examen : 

Č les membres du CCSA sont invit®s ¨ communiquer des noms dôexperts ¨ lôASA. 

Etat 

dôavancement 

au 1er mai 08 

ü Réunion du CCSA en vue de clarifier les objectifs de lôOCDE-UE. 

ü Envoi dôune note explicative ¨ tous niveaux de pouvoirs sur les attentes de lôOCDE. 

ü  Dissection du questionnaire OCDE-UE par lôASA. 

Personnes  

de contact 

Á ASA : Dominique De Vos, Kathy Vanhoorne et Thierry Elsoucht 
 

Á + 1 représentant par région : 
o Région Wallonne (Easi-Wal) : R. Materne et S. Scailquin 
o Communauté Française : S. Dehombreux et M. Chapel 
o Communauté Flamande (D. Wetsm.) : E. Vermoesen 
o Région Bruxelles Capitale : L. Coppens et R. Slock 
o Communauté germanophone : B. Hick (??) 

 

VI.  La réduction des charges imposées aux 

agriculteurs 

Référence  × Projet pilote de mesure des charges administrative par la méthode du Standard Cost Model. 

Documents V Cfr rapports de la Flandre et de la Wallonie 

Objectifs 

2008  

1. LôASA suit lô®volution des projets, et des résultats, notamment afin que la méthodologie et 

les résultats soient comparables. 

2. Etude de pistes de simplification sur base des résultats (voir point 4.b.). 

3. Apr¯s ®tablissement dôun programme de simplification, la Flandre le communiquera. 

4. RW cherche à étendre son scope aux citoyens, usagers, personnes physiques (peut-être 

aussi ¨ lôenvironnement). 

Personnes  

de contact : 

Á ASA 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande (D.Wetsm.) : N. Van Neck 
- Région Wallonne (Easi-Wal) : S. Scailquin 
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VII.  Marchés publics 
Référence × Accord gouvernemental de juillet 2003  

× Plan Kafka 

× Annexe I à la Convention de coopération du 10 décembre 2003 

× AR du 20 juillet 2005 relatif à la simplification des marchés publics  ̧groupe de pilotage 

Telemarc 

× Circulaire et d®crets relatifs ¨ la d®claration (implicite) sur lôhonneur  

Documents V Manuel Digiflow  générique mis à jour en mars 2008 

V FAQ et informations quantitatives  

V La Région wallonne et la Communauté française ont réalisé un guide intégré pour 

fonctionnaires reprenant toutes les d®marches ainsi quôun cours en ligne 

V Région Wallonne & Communauté Française : présentation du nouveau portail fin janvier 08 

Objectifs 

2008  

 

1. RBC : intégration dans tout le ministère le 1er février 08 de Digiflow ; 

2. Fin février : réunion Fedict + conseillers en sécurité des régions ; 

3. Organiser les modalit®s dôacc¯s de tous les  niveaux de pouvoir aux nouvelles sources 
authentiques disponibles aux pouvoirs adjudicateurs de marchés publics (dettes fiscales) ; 

4. Nouvelle version de Digiflow 2.5 (discussion avec les entités fédérées ï  04/03/2008) ; 

5. Version Digiflow 3.0 (fin février 08) ; 

6. Formations ï communications à organiser par  les régions ; 

7. Surveillance du taux dôutilisation et de non utilisation des flux électroniques (monitoring du 
contexte) ; 

8. Mesures dôencouragement ¨ augmenter lôutilisation tous niveaux de pouvoir (taux trop bas); 

9. D®claration sur lôhonneur : mise en place du m®canisme de surveillance dôapplication (ASA-
MB ï réunion 17/03/2008) ; 

10. Plan dôapproche vers les communes (contacts en cours) : lôASA demande aux r®gions de 
fournir les coordonnées des personnes responsables au sein des administrations de la 
communication et de la gestion homog¯ne des utilisateurs dôapplications f®d®rales (APL, 
bestuursoverheden, CIRB) ; 

11. Extension ¨ dôautres utilisateurs que les services logistiques (voir par ex. demande du SPF 
Finances (BNB), de DGEE (dettes fiscales) selon décision du comité de concertation 
« Marchés publics » entre le fédéral et les entités fédérées, avec engagement réciproque 
de planification). 

Personnes 

de contact 

Á ASA : Dominique De Vos 

Á Fedict : Luc Van Tilborg ï Eric Van Renterghem ï Malik Weyns 

Á Pour les entités fédérées : 
- Communauté Flamande : H. Arents, G.Mareels, M. Briessinck, Ph. Herbosch, K. Verdonck, S. Vermeir (??) 

et P. Verbinnen (Région Flamande- afdeling Overheidsopdrachten) 
- Région Wallonne : J-P. Berlier, D. Cornet, B. Van Bastelaer, E. Claeys, E. Davio, D. Desuenne 

- Communauté Française : V. Mathy, S. Rocour, M. Rothschild, M. Havet    

- Région Bruxelles Capitale : A. Geraerdts, K. De Vos, P. Vilain 

- Communauté Germanophone : B. Hick 
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VIII.  La base de données « diplômes »  

Référence × LôASA et la Communaut® Fran­aise souhaiteraient travailler ensemble sur la construction 
dôune base de données des diplômes. 

× De plus, le Selor aimerait disposer dôun certain nombre dôinformations dans le cadre des 
proc®dures quôil organise et coordonne. 

Objectifs 

2008  

1. Faire lôinventaire des outils et des bases de donn®es existantes. 

2. Améliorer le fonctionnement de ces bases de données, régler éventuellement les modalités 
dôacc¯s. 

3. Inciter les divers niveaux de pouvoirs à prendre les décisions nécessaires en vue de 
lôanalyse pr®alable du projet. 

4. Constituer un groupe de travail qui sera charg® de lôanalyse préalable du projet.     

Rapport sur : 

- les bases de données existantes (nature et crédibilité des données, formats)  

- les besoins des utilisateurs. 

5. Dresser lôinventaire des r®glementations diverses relatives ¨ lôacc¯s ¨ la profession: dans 
quels cas est possible / est souhaitable une simplification ? 

× DELAIS : 

ü 2008 : R®alisation dôune analyse pr®alable qui donne lieu ¨ un rapport et 
®ventuellement ¨ des propositions dôactions qui seront pr®sent®es au Comit® de 
concertation. 

ü 2008-2009 : Réalisation des actions pour lesquelles le Comité de concertation décide 
®ventuellement sur la base des conclusions de lôanalyse pr®alable. 

Personnes de 

contact 

Á Les « sources » : principalement les Communautés : 
- Communauté Flamande : G. Mareels (CORVE), I. Erauw et M. Scheys (dépt enseignement et 
formation)  
- Communauté Française : G.Habyarimana, O. Mahy 
 

Á Les « utilisateurs » : 
-  SPF Economie et Classes Moyennes (accès à la profession ï connaissance de base gestion 

dôentreprise et connaissances professionnelles sectorielles), 
- SPF Santé publique (professions médicales et paramédicales), 
- Selor (fonction publique), 

- Communautés et Régions. 
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IX.  Simplification administrative pour les personnes 

handicapées 

Référence / 

contexte 

Une collaboration sôimpose afin de r®pondre, notamment, ¨ deux objectifs : 

× ®viter la r®p®tition dôexamens m®dicaux et de proc®dures administratives impos®s par de 
nombreuses réglementations (en matière de stationnement, de prêt de matériel médical, 
dôenseignement, de s®curité sociale, etc.) 

× harmoniser certaines dispositions discordantes. 

Documents V Etude de lôASA 2005-2006 « Digihan » 

Objectifs 

2008  

1. Désignation des personnes de contact par niveau de pouvoir. 

2. Constitution dôun dossier, par lôASA et les r®gions et communautés, décrivant le parcours 
du handicapé pour obtenir les droits, avantages en compensation du handicap. 
Préconisation de la méthode des profils de citoyens utilisée aux Pays-Bas pour définir et 
mesurer ces charges administratives ; 

3. Synthèse graphique et chiffrée (temps et argent dépensés) par niveau de pouvoir ; 

4. Planification et organisation des travaux avec les acteurs concernés. 

Personnes de 

contact 

Á ASA : Thierry Elsoucht et Dominique De Vos 

Á BCSS: G. De Fauw 

Á Pour les Régions et Communautés : 
- Communauté Française : M. Havet  
- Région Flamande (D. Wetsm.) : E. Vermoesen et N. Van Neck 

 

X. La simplification des formulaires 

Référence / 
contexte 

× Echange de documents, dôinformations et de bonnes pratiques en mati¯re de simplification 
et de lisibilité des formulaires. (Activité permanent.). 

Documents V Easi Wal « pré-remplissage de formulaires et formulaires intelligents » ; 

V ISA (http://www.isa.cfwb.be/index.php?id=formulaires-intelligents ); 

V Dienst Wetsmatiging (www.vlaanderen.be/formulieren ) 

Objectifs 

2008  

1. Fin janvier : (R®gion Flamande) discussion dôint®gration des d®crets ç formulaires » 
et « e-gov » 

2. Les partenaires échangent leurs infos à toutes fins utiles. 

3. Les partenaires ajoutent sur leurs sites internet respectifs des liens vers les 
documents intéressants issus dôautres niveaux de pouvoir. 

4. Travaux dôint®gration des donn®es f®d®rales & r®gionales dans des formulaires 
pré-remplis : objectifs à préciser. 

Personne de 

contact 

Á ASA 

Á Pour les Communautés et Régions : 
- Communauté Française : M. Havet, O. Mahy 
- Région Flamande (D. Wetsm) : D. Plas et E. Vermoesen 

 

 

http://lamp.wallonie.be/fiches/IMG/pdf/fiche_26preremplissageformul.pdf
http://www.isa.cfwb.be/index.php?id=formulaires-intelligents
http://www.vlaanderen.be/formulieren
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XI.  Les réductions et exonérations automatiques du 

précompte immobilier 

Référence / 
contexte 

× Loi spéciale du 16 janvier 1998 relative au financement des Régions et Communautés   

× Décret flamand du 9 juin 1998 

Documents V Etude sur le précompte immobilier (ASA ï 2007) 

Objectifs 

2008  

1. Réaliser une automatisation des exonérations et des réductions dans les trois régions 
(actuellement, elle nôexiste quôen Flandre). 

2. Aboutir ¨ lôavantage suivant : annuellement, 66.500 contribuables pourront être reconnus 
automatiquement comme ayant droit à une réduction sans aucune démarche préalable 
(perception plus juste de lôimp¹t). 

3. Le SPF Finances pourra contrôler automatiquement les droits accordés actuellement à 
685.000 contribuables. 

4. Attente du point de vue du gouvernement bruxellois et wallon. 

Personnes  

de contact 

Á ASA : Erwin De Pue, Dominique De Vos et Luc Gathy 

Á Pour les Communautés et Régions : 
- Région Wallonne : V. Sepulchre 

 

XII.  La signature électronique 

Référence / 

contexte 

× La loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre juridique pour les 
signatures électroniques et les services de certification dispose en son article 4, § 3 que : 
« Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, soumettre l'usage des signatures 
électroniques dans le secteur public à des exigences supplémentaires éventuelles. Ces exigences 
doivent être objectives, transparentes, proportionnées et non discriminatoires et ne s'appliquer 
qu'aux caractéristiques spécifiques de l'application concernée. Ces exigences ne peuvent pas 
constituer un obstacle aux services transfrontaliers pour les citoyens ». 

 
Cette disposition nôa jamais ®t® ex®cut®e de sorte quôactuellement chaque administration qui 
développe un projet E-gov peut prévoir la manière dont elle signera avec tout ce que cela 
comporte en termes dôins®curit® juridique pour le citoyen et les entreprises. 

Documents : V Présentation ppt. pour séance de formation ASA 

Objectifs 

2008  

1. Documentation à rassembler par niveau de pouvoir  

2. Communication structur®e sur les syst¯mes praticables en vue dôune standardisation 
optimale. 

Personnes de 

contact 

Á ASA 
 

Á Pour les Communautés et Régions : 
- Communauté Française : G. Habyarimana et M. Havet 
- Région Flamande : G. Mareels (CORVE) et W. Martens (eIB) 
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XIII.  Les visites dôentreprises de la R®gion Wallonne 

Référence / 

contexte 

× Au second semestre 2006, Easi-wal et le Ministre-Président de la Région wallonne 
r®alisent des visites dôentreprises permettant dô®valuer en pratique les charges 
administratives pesant sur les entreprises et les possibilités de simplification. 

Objectifs 

2008  

1. Selon résultats : 90% des probl¯mes des entreprises sont li®s au f®d®ral, lôASA est donc 
très intéressée par ces résultats. 

2. Discussion, à partir des résultats de ces visites, sur les critiques et revendications des 
entreprises. En vue de donner des priorités aux dossiers réalistes.  

3. Č mi-2008 : couplage des r®sultats de lôenqu°te + messages « entreprises » sur le Point 
Kafka + enquête Bureau du Plan : brainstorming !! 

Personnes de 

contact 

Á ASA : Dominique De Vos et Thierry Elsoucht  

Á Région Wallonne (Easi-Wal) : Roland Materne 

 

XIV.  Amélioration continue des contacts entre les 

administrations fédérales, régionales et 

communautaires 

Objectifs 

2008  

Continuer sur la lancée : 
 
1. Sur certains dossiers de simplification, établir des ponts entre les « experts métiers » des 

administrations fédérales, régionales et communautaires. 
 
2. Les communaut®s et les r®gions signalent ¨ lôASA lôexistence de tout projet de 
simplification. LôASA rappelle que toute demande de simplification concernant les 
données partagées entre le fédéral et les autres niveaux de pouvoir relève notamment du 
F®d®ral, dôo½ la n®cessaire pr®sence du F®d®ral pour avancer. 

 
3. LôASA demande aux Communaut®s et R®gions si elles utilisent les banques de donn®es 

produites par les administrations au fédéral, et si oui, lesquelles ? 
 

Personnes de 

contact 

 

Á Pour les Communautés et Régions : 
- Communauté Française : M. Havet 
- Région wallonne : R. Materne 
- Région Flamande (D. Wetsm) : E. Vermoesen 
- Région Bruxelles Capitale : A. Mohammad 

- Communauté Germanophone : B. Hick 

 

 

 

 

 




